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FAITES CONNAITRE NOTRE PUBLICATION  A VOTRE 
ENTOURAGE 

 

CONTRIBUEZ A LA VALORISATION D’ UN AUTHENTIQUE JARD IN DE LA 
LOIRE EN REJOIGNANT L’ASSOCIATION SAINT-FIACRE LOIR E-BARATTE 

NOM  et Prénom : 
Domicile :  
Téléphone (facultatif) :          e-mail : 

� je verse 5 euros d’adhésion à l’Association Saint-Fiacre – Loire 
Baratte, chez Mme Compain, 20, rue du Vernet  - 58000 
NEVERS 

� je soutiens l’Association Saint-Fiacre – Loire-Baratte et je verse 
un don à partir de 15 euros (au titre de culture et patrimoine) 

Les gens  

Les « Mangeux d’ail  » sont en deuil  :  
Jean-Pierre FOLTIER nous a quittés 
Début 2009, nous avions rencontré Jean-Pierre Foltier 
chez lui, dans le cadre de nos travaux de recherche sur 
les coutumes des faubourgs Mouësse et Baratte… 
C’est avec enthousiasme que Jean-Pierre, cette aimable 
figure du Mouësse, nous confiait quelques souvenirs : 
« Mes parents, Robert et Marie Foltier sont arrivés en 
Mouësse en 1927. J’ai repris la succession de la 
boucherie de janvier 1967 à novembre 1998. Mon père 
était polyvalent et entreprenant. Il était également 
jardinier. Il avait trois ouvriers jardiniers en allant sur 
Venille et sur la Baratte. Il fournissait l’hôpital en 
légumes. Mon père était astucieux, capable et avait le 
sens des affaires. Il tenait la boucherie, la boulangerie, 
faisait marchand de bestiaux et s’occupait de jardinage. 
A l’époque, qui était sérieux pouvait entreprendre… »
Nous ne dévoilerons pas, cette fois-ci, tout ce que Jean-
Pierre nous a révélé… Mais rendre hommage à un 
homme dynamique et sympathique qui a marqué son 
quartier est plus approprié.  
Jean-Pierre, tes journées bien remplies ont donné du 
sens à ta vie. Rien que pour cela, tu représentes un 
exemple. Nous te disons bravo ! 
 

 
 
Comme promis, nous continuons notre information sur le 
projet de route à travers le bocage baratton.  
Face à la bêtise humaine, au non respect des lois (zone 
inondable de forts aléas) et aux menaces de dépenses 
publiques inconsidérées d’un tel projet, nous avons avions 
deux solutions : la fatalité ou l’action de défense .  
Le Collectif associatif n’a pas failli (Loire Vivante, Nevers 
Aménagement Environnement, Solidaire avec les Paysans 
et Saint-Fiacre Loire-Baratte) en rédigeant une déclaration 
commune. (dossier disponible sur www.loire-baratte.com) 
Sur la demande de Saint-Fiacre Loire-Baratte, Maître 
Corinne Lepage, avocat spécialisé en matière 
d’environnement, est i ntervenu auprès de M. le Préfet 
de la Nièvre  pour rappeler les obligations qui s’imposent 
en zone inondable de fort aléas et les incompatibilités avec 
la construction d’un tel ouvrage, le respect de 
l’environnement et de la biodiversité remarquable, le 
respect des populations des quartiers limitrophes Baratte et 
Courlis qui se sont approprié depuis longtemps ce seul 
coin de campagne et de promenade, prolongement de leur 
habitat.  
M. le Préfet a répondu qu’il a été décidé de « surseoir » au 
projet de route ! Surseoir ne veut pas dire abandonner ! 
Autrement dit la vigilance reste de mise !... Les habitants 
des quartiers Baratte - Courlis nous doivent beauco up 
pour la défense de leur cadre de vie et du patrimoi ne 
maraîcher . A travers ce combat, c’est également notre 
identité culturelle que nous défendons bec et ongle s.  
Le Collectif associatif Loire-Baratte rencontre M. le Préfet 
début avril. Ce sera une nouvelle fois l’occasion de 
soumettre une demande de protection globale du val 
maraîcher. Les enjeux nationau x de l’espace périurbain 
finiront par être, un jour, assimilés par les élus locaux. 
D’ici là, il faut tenir !  
Nous saluons le Journal du Centre qui, pour sa part, a fait 
un travail d’enquête méticuleux sur le sujet. 

PATRIMOINE 

Projet de route… pénétrante-est 
La fatalité NON, la défense OUI !  

Elections cantonales *  : 
Guillaume MAILLARD est venu sur le Val 
maraîcher 
Guillaume MAILLARD, candidat aux cantonales sur 
Nevers-Est est le seul candidat, pour l’instant, qui a 
souhaité nous rencontrer. Ce chef d’entreprise (45 
salariés) est un homme de projets et d’actions 
concrètes qui propose une nouvelle vision de la 
politique locale. C’est une démarche courageuse de sa 
part ! La Nièvre possède de réels atouts. Son 
développement économique, l’emploi et l’éducation 
mobilisent particulièrement sa réflexion et ses 
compétences… L’homme, est, par ses origines 
terriennes, également sensible aux questions 
d’environnement, de cadre de vie et aux valeurs 
familiales. 
Pour lui, la pérennisation des activités agricoles et de 
cultures légumières est importante. Les patrimoines 
naturel et maraîcher sont des atouts à développer. 
Nous remercions Guillaume MAILLARD pour sa visite 
et l’intérêt qu’il porte à l’originalité de nos quartiers 
Mouësse et Baratte qui repose sur la présence des 
jardins nourriciers. Nous lui souhaitons bonne chance 
aux élections des 20 et 27 mars prochains. 
* Les élections cantonales sont importantes. Elles 
permettent l’élection des conseillers généraux. Le 
Conseil général a des missions d’actions sociales, 
d’équipement, d’éducation et de culture, d’économie, 
d’aménagement et de vie sociale. 

 
Jean-Pierre Foltier, un gars du Mouësse 


